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Nous sommes heureux de vous proposer 
ce n°1 du « Grand Amiénois », dont nous 
souhaitons que la publication régulière 
crée un trait d’union entre les élus, les 
habitants et les forces vives du pays du 
Grand Amiénois.

La coopØration interterritoriale, engagØe 
en 2002, puis la crØation de l�agence 
d�urbanisme et la mise en place du «pays» 
nous donnent aujourd�hui les moyens de 
dØfinir ensemble et d�engager les actions 
prioritaires qui feront de notre pays un 
territoire prospŁre et attractif.
DØvelopper l�emploi et la formation, 
promouvoir des transports performants 
et une offre d�habitat diversifiØe et de 
qualitØ tout en valorisant les atouts 
environnementaux de notre territoire, tels 
sont les dØfis à relever. Pour rØussir dans la 
durØe, ces actions devront s�inscrire dans 
une vision organisØe du territoire et de 
son dØveloppement à long terme, qui sera 
l�objet du SCoT (SchØma de CohØrence 
Territoriale), dont il est principalement 
question dans ce premier numØro. 
Nous vous proposerons, grâce à cette 
publication et avec l�aide des membres 
du bureau et de notre administration, un 
rendez-vous rØgulier avec l�actualitØ et les 
projets du Grand AmiØnois.

Un territoire 
La crØation du Pays du Grand AmiØnois 
s�inscrit dans la dynamique rØgionale initiØe 
dŁs la fin des annØes 80 et encadrØe depuis 
par les lois d�amØnagement du territoire de 
1995 et 1999 et, plus rØcemment, la loi 
Urbanisme et Habitat . 
Les Pays sont dØfinis comme des 
«territoires prØsentant une cohØsion 
gØographique, culturelle, Øconomique ou 
sociale, à l�Øchelle d�un bassin de vie ou 
d�emploi ». Ainsi, sur les 30 000 actifs 
qui convergent quotidiennement vers 
l�agglomØration amiØnoise, 73 % viennent 
du Grand AmiØnois. Ce dernier reprØsente 
60 % de la population du dØpartement, 
12 intercommunalitØs, 380 communes 
et 337 000 habitants. La charte de pays 
adoptØe fin 2006, propose donc « un cadre 
pour l�Ølaboration d�un projet commun 
de dØveloppement durable destinØ à 
dØvelopper les atouts du territoire et à 
renforcer les solidaritØs rØciproques entre 
la ville et l�espace rural ».

Un projet 
Ce « projet commun de dØveloppement » 
sera traduit par le schØma de cohØrence 
territoriale qui organisera l�amØnagement et 
le dØveloppement du territoire à l�horizon 
d�une quinzaine d�annØes.
Il sera un outil de cohØrence pour la mise 
en oeuvre des politiques locales, mais 
aussi  un cadre de rØfØrence qui guidera les 
collectivitØs dans la mise en oeuvre de leurs 
dØveloppements.

Des moyens 
Le syndicat mixte du Grand AmiØnois sera 
l�instance politique du Pays. Il devrait Œtre 
constituØ d�ici la fin de l�annØe 2007.

L�Agence de dØveloppement et d�urbanisme 
du Grand AmiØnois (Aduga) est la structure 
technique chargØe de l�Øtude gØnØrale 
du schØma de cohØrence territoriale. Elle 
a Øgalement une mission de conseil et 
d�assistance auprŁs de ses adhØrents. 
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